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I. Lb¢wh5¦/¢Lhb 

1. OōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩÉtude ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘal et Sociale (EIES) 

[ΩEIES a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩévaluation dŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Le Projet 

ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ 

(PICCPMV), comme tous les projets de développementΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

La Banque mondiale qui coordonne ce projet, ŜȄƛƎŜ ǉǳΩune étude soit faite pour évaluer les 

impacts positifs ou négatifs du projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ  

[Ω9L9{ Ŝst effectuée conformément aux : 

¶ politiques opérationnelles de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque 

mondiale ;  

¶ dispositions de toutes les lois et règlements y afférentes, y compris les lois et 

règlements marocains ; 

¶ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όƭƻƛ 

cadre en cours de préparation).   

 

2. wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ9/L9{ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇŜƭŞŜ 

ŀǳǎǎƛ ŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9/L9{ύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ό!5!ύΦ /ŜǘǘŜ Şǘǳde peut être 

ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΥ http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf. 

[Ω9/L9{ Ŏƛ-dessus référencée a précisé les éléments de choix  des bénéficiaires de façon à 

minimiser les tensions entre bénéficiaires et non bénéficiaires, et la procédure à suivre pour 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Sous-Projet tL//ta±Σ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ όavant-projetύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt et de la société, 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ  

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ9/L9{Σ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{Σ ŎƻƴǘƛŜƴt les éléments suivants : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet ; 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ Énumération ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ; 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
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¶ Identification des impacts environnementaux prévus extraits du tableau de la section 

VI ŘŜ ƭΩ9/L9{Τ 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet, 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et son état initial décrit dans la 

sous-ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όƛΦŜΦ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ ;   

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŀǳȄ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre ; 

¶ Caractérisation des impacts ; 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘ Ł 

inclure dans le plan de gestion environnemental et social du Sous-Projet. 

 

II. /!5w9 th[L¢Lv¦9Σ W¦wL5Lv¦9 9¢ !5aLbL{¢w!¢LC 

1. [Ω9L9{ dans la politique environnementale du Maroc 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ aŀǊƻŎ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл ŘŜǎ 

capacités institutionnelles et techniques pour l'évaluation environnementale au niveau 

national. Cette capacité en constante amélioration, est de plus en plus adaptée et conforme 

aux pratiques internationales en vigueur en matière des ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ. Par contre, le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ όa!taύΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

dispose de compétences pour le suivi des ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ, 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-a-dire les Offices Régionaux de Mise en 

VŀƭŜǳǊ !ƎǊƛŎƻƭŜ όhwa±!ύΣ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5w!ύ et les Directions 

tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5t!ύΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ό!5!ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όhb{{!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ όLbw!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ±ŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ Iŀǎǎŀƴ LL όL!±ύ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ /ƘƛƳƛǉǳes. 

9ƴ Ƴŀƛ нллоΣ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ont été promulgués : la Loi 11-03 et la Loi 12-03. 

¶ La Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, 

promulguée par le Dahir 1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les 
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principes et les orientations d'une stratégie juridique environnementale pour le 

Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins d'adopter une démarche 

globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité de 

préservation de l'environnement et les besoins de développement économique et 

social du pays ; 

¶ La Loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérents, sur le plan juridique, 

l'ensemble des textes ayant une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant 

par nature de la compétence de plusieurs administrations, la loi est destinée à fournir 

un cadre de référence posant les principes fondamentaux sur la base desquels les 

futurs textes relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 

 

Les principes et les orientations de la stratégie juridique environnementale marocaine sont 

présentés dans cette loi en six chapitres : 

¶ Chapitre I : présente les objectifs de la loi et les dispositions générales à savoir les 

principes et les règles générales de protection de l'environnement et donne un 

certain nombre de définitions concernant l'environnement ; 

¶ Chapitre II : introduit la dimension environnementale dans tout document et action 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme et traite des obligations des 

installations qui présentent un risque pour l'environnement et du respect de la 

législation et des mesures nécessaires à son application ; 

¶ Chapitre III : traite de la nécessité de préservation et de protection des ressources 

naturelles telles que le sol et le sous-sol, la faune, la flore, les eaux continentales, 

ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ Chapitre IV : prévoit des dispositions visant à lutter contre les pollutions et les 

nuisances comme les déchets, les rejets liquides et gazeux, les substances nocives et 

dangereuses, les bruits et vibrations ;  

¶ Chapitre V : présente les nouveaux instruments susceptibles de faciliter à la fois une 

exploitation rationnelle et équilibrée des ressources naturelles et lutter contre la 

pollution et la dégradation de l'environnement. Il s'agit essentiellement des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ, des plans d'urgence, des normes et standards de qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ; 

¶ Chapitre VI : prévoit un régime spécial de responsabilité civile en cas de dommage et 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

compétences et des procédures en matière de transaction et de poursuite des 

infractions ainsi que des personnes habilitées par la loi à établir ces constatations. 
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La Loi 12-03 relative aux EIE, promulguée par le Dahir 1-03-60 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 

2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et la consistance des 

EIE. La Loi institue également la création d'un comité national des EIE présidé par le Ministre 

de l'Environnement. Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l'étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ, de l'acceptabilité environnementale qui conditionne la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

assujettis. La liste de projets obligatoirement soumis à une ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ est fixée par la loi 

et présentée dans la page suivante. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

des ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

dans le cadre des consultations publiques. En agriculture, les projets soumis à l'étude 

d'impact sur l'environnement sont : 

¶ Projets de remembrement rural ; 

¶ Projets de reboisement d'une superficie supérieure à 100 hectares ; 

¶ Projets d'affectation de terre inculte ou d'étendue semi-naturelle à l'exploitation 
agricole intensive. 

 

2. Les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale consistent 

en des Politiques Opérationnelles (PO) et des Procédures de la Banque (PB). Elles ont été 

ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳŞŦŀƛǘǎ et des risques 

potentiels induits par les politiques, les programmes et les projets de développement. Elles 

incluent : 

¶ Évaluation environnementale (PO 4.01/PB 4.01) ; 

¶ Lutte antiparasitaire (PO 4.09) ; 

¶ Déplacement involontaire de personnes (PO 4.12/PB 4.12) ; 

¶ Forêts (PO 4.36/PB 4.36) ; 

¶ Habitats naturels (PO 4.04/PB 4.04) ; 

¶ Sécurité des barrages (PO 4.37/PB 4.37) ; 

¶ Populations autochtones (PO 4.10) ; 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όth тΦрлύ ; 

¶ Projets dans des zones en litige (PO 7.60). 

 

3. Politiques opérationnelles applicables au PICCPMV 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ф ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

développement agricoles, deux sont applicables au projet PICCPMV (Tableau 1), en 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞvaluation environnementale et sociale (PO 4.01/PB 4.01) et 

la lutte antiparasitaire (PO 4.09).   
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique sur les cultures, peuvent affecter (positivement ou négativement) 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans ses composantes : sol, air et eau. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ Sous-Projet PICCPMV sera évalué par rapport à ces 

deux PO. 

 

Tableau 1 : Applicabilité des Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale par 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tL//ta± ό±ƻƛǊ 9/L9{ 
http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 
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Les variétés 
sélectionnées  et 
les semences 
certifiées 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis direct Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis précoce Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

La collecte des 
eaux pluviales  au 
niveau de la 
parcelle 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le lombric 
compost 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Bonnes pratiques 
agricoles 

Applicable Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

 

 

III. 59{/wLt¢Lhb 5¦ twhW9¢ tL[L9w LL  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ 

Vert (PICCPMV), financé par le Fond Environnemental Mondial (FEM) et coordonné par la 

Banque mondiale (BM), vise le renforcement des capacités au niveau institutionnel et au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǾƛŜƴǘ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ǎǳǊ 

ǳƴ  ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LLΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ 

(http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
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Neuf Sous-Projets Pilier II, ont été identifiés dans cinq régions ciblées du Maroc : Chaouia-

Ouardigha, Rabat-Salé-Zemmour-Zaer, Gharb-Chrarda-Beni Hssen Tadla-Azilal et Doukkala-

Abda. Une partie des agriculteurs de chaque Projet Pilier II est sélectionnée pour recevoir le 

support du FEM pouvant ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

Les agriculteurs bénéficiaires des Sous-Projets PICCPMV serviront de catalyseurs pour la 

dissémination de techniques de résilience au niveau des agriculteurs bénéficiaires des 

Projets Pilier II. Le succès de ces Sous-tǊƻƧŜǘǎ tL//ta± ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 

compétitif des stratégies de réduction de la vulnérabilité au changement climatique, 

encourageant les agriculteurs des régions  voisines à adopter des mesures similaires. 

Le présent projet Pilier II « Intensification des céréales (blé tendre) dans la région Rabat ς 

Salé ς Zemmour- Zaër» ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LL ǾƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ : 

1. ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 

par des actionǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ des essais de 

démonstration ; 

2. ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

permettra de sauvegarder la récolte.  

 

1.  [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ : DRA de Rabat ς Salé ς 

Zemmour ς Zaër. 

2. Consistance du Projet Pilier II : 

¶ Analyse du sol ; 

¶ Formation et encadrement des agriculteurs ; 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

3. Territoire délimité par le Projet Pilier II : 

¶ Superficie : 1.000 Ha 

¶ Nombre de bénéficiaires : 350 agriculteurs 

¶ Cercle : Rommani 

¶ Province   : Khémisset 
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Figure 1 Υ ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LL όȊƻƴŜ ŎƻƭƻǊŞŜύ dans la région de Romani, 
province de Khemisset. 
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Figure 2 Υ LƳŀƎŜ DƻƻƎƭŜ 9ŀǊǘƘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tL//ta± όооϲ ооΦннлϥb ;  
6° 28.232'O). 

 

1. Objectifs du Projet Pilier II 

¶ Amélioration des rendements du blé tendre de 40% environ (de 12 Qx/Ha 
actuellement, à 20 Qx/Ha au terme du projet) ;  

¶ Amélioration des revenus des agriculteurs ; 

¶ Adoption des bonnes pratiques de production des céréales ; 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
collecte et la commercialisation de la production.  

 

2. Justification du Projet Pilier II 

¶ Zone de grandes potentialités céréalières ; 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł aŀǊŎƘƻǳŎƘ ; 

¶ bƛǾŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Τ 

¶ Encadrement technique insuffisant ; 

¶ Filière non organisée ; 

¶ Gap de production à atteindre élevé. 

 

 
























































































































































































